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Arrêté du ministre des finances du 27 mars 
2018, portant approbation d'une norme 
comptable relative à l’assurance takaful et/ou 
rétakaful.  

Le ministre des finances,  
Vu la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative 

au système comptable des entreprises et notamment 
son article 7,  

Vu la loi n° 2014-47 du 24 juillet 2014, amendant 
et complétant le code des assurances,  

Vu le décret n° 96-2459 du 30 décembre 1996, 
portant approbation du cadre conceptuel de la 
comptabilité.  

Arrête : 
Article premier - Sont approuvées, ci-annexées, les 

normes comptables suivantes :  
- norme comptable relative à la présentation des 

états financiers des entreprises d'assurance takaful et / 
ou de rétakaful (NCT 43),  

- norme comptable relative au contrôle interne et 
l'organisation comptable dans les entreprises 
d'assurance takaful et / ou de rétakaful (NCT 44).  

Art. 2 - Le présent arrêté est publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 
Tunis, le 27 mars 2018. 

Le ministre des finances 
Mouhamed Ridha Chalghoum 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 

La présentation des états financiers des entreprises 
d’assurance Takaful et/ou Rétakaful  

 NCT 43 
Objectifs de la norme 
1. La norme comptable NC 01 « Norme Comptable 

Générale » définit les règles relatives à la 
présentation des états financiers des entreprises en 
général compte non tenu de la nature de leurs 
activités. 
La norme comptable NC 26 - Norme comptable 
relative à la présentation des états financiers des 
entreprises d’assurance et/ou de réassurance, 
définit également des règles spécifiques relatives 
à la présentation des états financiers des 
entreprises d’assurance et/ou de réassurance. 

2. La plupart de ces règles sont également applicables 
aux entreprises d'assurance Takaful et/ou Rétakaful, 
notamment les considérations pour l'élaboration et la 
présentation des états financiers, les dispositions 
communes, les composantes des états financiers et la 
structure des notes aux états financiers. 
Toutefois, dans la mesure où les activités des 
entreprises d’assurance Takaful et/ou Rétakaful 
diffèrent de façon significative de celles des autres 
entreprises commerciales et industrielles ainsi que 
dans plusieurs aspects des entreprises d’assurance 
et/ou de réassurance, des règles particulières 
doivent leur être définies en vue d'aboutir à la 
production d'états financiers permettant aux 
différents utilisateurs d'évaluer correctement la 
situation financière et les performances des 
entreprises d’assurance Takaful et/ou Rétakaful 
ainsi que leur évolution. 

3. L'objectif de la présente norme est de définir les 
règles particulières de présentation des états 
financiers spécifiques aux entreprises d’assurance 
Takaful et/ou Rétakaful. 

Champ d'application 
4. La présente norme est applicable aux états 

financiers annuels et aux situations 
intermédiaires et destinés à être publiés par les 
entreprises d’assurance takaful et/ ou 
Rétakaful tels que définis par les textes en 
vigueur régissant l'activité d’assurance takaful 
et/ ou Rétakaful. 

Utilisateurs des états financiers 
5. Le cadre conceptuel de la comptabilité 

financière a défini les utilisateurs des états 
financiers et leurs besoins. 
Les adhérents sont considérés comme l'un des 
utilisateurs privilégiés de l’information 
financière des sociétés d’assurance takaful 
et/ou de rétakaful dont les besoins spécifiques 
de conformité aux normes sharaïques 
constituent le principal motif de leur 
participation au  fonds. 
Les états financiers doivent répondre en 
particulier à leurs besoins spécifiques en 
informations. 


